Mail Dominique pour ZOAST

+ Jean Claude

La convention ZOAST applicable depuis le 1er février 2008 est aujourd’hui montée en charge pour ce qui concerne les demandes de formulaires E112. Cette tache assurée depuis juillet 2008 par un agent de Rethel est arrivée en fin de période de test. 

Concernant les facturations des parts complémentaire les premières factures vont nous arriver avant la fin de l’année.

Il me semble aujourd’hui nécessaire de transférer définitivement le traitement et le suivi de ces dossiers sur les UG concernées à savoir :

· UG de Sedan pour la délivrance des formulaires E 112

· UG de CH1 pour le paiement des tickets modérateurs 
Je propose ce transfert au plus tard le 19 janvier 2009 avec un accompagnement des agents concernés par l’agent de Rethel et moi-même.

